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COMMUNE

ACHAT D'UNE LICENCE DE DÉBIT DE BOISSONS
A CONSOMMER SUR PLACE

Question : Une commune peut-elle acheter une licence de débit
de boissons à consommer sur place de 3ème ou de
4ème catégorie ?

OUI,  mais  uniquement  en cas de carence ou d'insuffisance de l'initiative
privée  dans  le  but  d'assurer  la  création  ou  le  maintien  d'un  service
nécessaire à la satisfaction des besoins de la population en milieu rural (par
exemple, dans le cadre de la création d'un commerce multiservices rural).
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Adresse postale : Place Charles de Gaulle, BP 715, 12007 RODEZ CEDEX – Accueil du public   : centre administratif Foch – Accès place Foch
Horaires d'ouverture et modalités d'accueil disponibles sur le site : http://www.aveyron.gouv.fr
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